
HÔTEL DE VILLE
Place de la République
54270 Essey-lès-Nancy

Se rendre en mairie

Du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
(fermeture à 16h30 le vendredi)
le samedi de 10h à 12h (état civil)

Horaires d'affluence

Décès et cimetière

Demande d'abandon de concession
Un particulier peut déclarer l'abandon d'une concession en qualité de seul ayant droit ou au nom des héritiers.

 Formulaire à télécharger et à retourner en mairie

URL de la page : https://www.esseylesnancy.fr/annuaire-des-demarches/demande-dabandon-de-
concession

https://www.esseylesnancy.fr/
https://www.google.com/maps/dir/?api=1&destination=Mairie%20d%25E2%2580%2599Essey-l%25C3%25A8s-Nancy%20Place%20de%20la%20R%25C3%25A9publique%2054270%20Essey-l%25C3%25A8s-Nancy
https://www.esseylesnancy.fr/nous-contacter

